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Après 62 ans d’inscription (constitution du 27 octobre 1946) par des lois pour l’égalité professionnelle Hommes / Femmes dans notre pays, aujourd’hui il est affligeant de faire le constat suivant : les femmes subissent toujours de profondes inégalités sociales.
Les femmes représentent 47 % des salariés actifs, plus de la moitié ont un diplôme supérieur au BAC, et pourtant : 

· 80% des salariés au SMIC sont des femmes 

· 59% des salariés précaires sont des femmes

· 57% des chômeurs non indemnisés à l’ANPE sont des femmes

· 1 femme sur 3 est à temps partiel (souvent imposé)

· Les inégalités des salaires persistent et vont de 25% à 30%   

Toutes ces inégalités 
sur le marché du travail se retrouvent amplifiées en matière de retraite.
Les femmes retraitées perçoivent une retraite inférieure de 38 % à celle des hommes !

36 % des femmes retraitées perçoivent moins de 700 euros par mois pour survivre ce qui est inférieur au seuil de pauvreté (870 euros), 64 % ont moins de 900 euros.

55 % des femmes sont au minimum contributif et la majorité des retraités au minimum vieillesse (83 %) sont des femmes (580 € : minimum contributif - 629 € : minimum vieillesse).

La réforme de 1993 (calcul sur vingt-cinq meilleures années au lieu de dix et indexation sur les prix et non sur les salaires) est une vraie catastrophe pour les pensions des femmes.
La loi Fillon de 2003 amplifie le phénomène en accroissant le nombre de trimestres nécessaires.
Les mesures de rachat, les départs anticipés ont très peu bénéficié aux femmes du fait de leurs coûts prohibitifs ou des conditions difficiles à réunir pour elles (168 trimestres par exemple).

Le comble de l’injustice se trouve dans le système de décote qui pénalise d’une manière disproportionnée les années manquantes. Il touche particulièrement les femmes.

Le passage, aux 41 puis 42 annuités augmentera le nombre d’années manquantes. Les effets de la décote seront alors plus forts. 

Parmi les retraitées actuelles, seulement 40 % ont validé une carrière complète contre 85 % des hommes.

Dans la fonction publique hospitalière et territoriale : 22 % des femmes ont une carrière complète et dans le reste de la fonction publique 51 % (72 % pour les hommes).

Le droit à la retraite à taux plein à 60 ans devient de plus en plus inaccessible notamment pour les femmes

L’âge moyen de départ à la retraite des femmes est de 62 ans, 
soit deux ans plus tard que les hommes.
En 2008, la retraite sera à nouveau au coeur des débats et des enjeux de négociations déjà sous pression grâce aux mouvements engagés par les salariés des régimes spéciaux que le gouvernement et les entreprises publiques veulent remettre en cause.

Les droits familiaux acquis par les luttes des femmes pour corriger en partie les inégalités dans les droits à pension pouvant résulter des charges de famille sont fortement menacés.
Les bonifications pour enfant dans le public sont supprimées. Jusqu’en décembre 2003, une femme qui avait des enfants voyait sa pension bonifiée d’une annuité, soit par enfant une amélioration de 2% du montant de sa retraite. Les enfants nés après, à partir du 1er  janvier 2004 ne seront pas pris en compte. 
 Donc, déjà remis en cause pour les fonctionnaires, au prétexte d’égalité avec les hommes, les femmes dans le secteur privé risquent de voir disparaître ou diminuer la validation d’années pour les enfants, la pension de réversion…

Ces réformes renforcent des écarts inadmissibles non seulement entre les femmes et les hommes mais encore entre les femmes.

La situation qui est faite aux femmes est totalement injuste.
Elles veulent des politiques publiques qui leur permettent d’exercer leur activité professionnelle et d’organiser leur vie personnelle dans de bonnes conditions.
Ensemble toutes et tous concernés, agissons pour dire stop à la loi Fillon, tous ensemble dans l’action le 
Samedi 29 mars 2008
RASSEMBLEMENTS :

( 10 h 00 devant la bourse du travail à Saint Etienne.

( 10 h 30 devant la bourse du travail à Roanne.
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Le syndicat CGT des électriciens et Gaziers de la Loire appelle l’ensemble des agents de la Distribution, du RTE, de la branche commerce, de la production et des organismes sociaux à participer massivement, samedi 29 mars aux deux rassemblements sur la Loire.
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